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Ce document est écrit en FALC 

FALC veut dire Facile A Lire et à Comprendre. 

Le FALC aide à mieux comprendre les informations. 

 

J’ai besoin de faire ma carte d’identité  

J’ai besoin de faire mon passeport    

 

Je dois prendre un rendez-vous :  
 

sur le site de la mairie  
http://www.versailles.fr 

   ou 

par téléphone au 01 30 97 80 00 

    ou 

à l’accueil de la mairie  

 

Adresse de la mairie : 

Direction de l’Accueil et du Citoyen  

4 avenue de Paris  

78000 Versailles 

 

La mairie est ouverte : 

• Les lundis, mercredis, jeudis et vendredis  

o de 8h30 à 17h00 

• Les mardis  

o de 8h30 à 18h00 

• Les samedis  

o de 8h30 à 12h00  

 

   En juillet et août  

  La mairie ferme le mardi à 17h00 

   La mairie est fermée le samedi 
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Ce document est écrit en FALC 

FALC veut dire Facile A Lire et à Comprendre. 

Le FALC aide à mieux comprendre les informations. 

 

J’ai mon rendez-vous : 

• Je vais à la mairie faire ma demande. 

 

• Je n’ai pas 18 ans : 

o  Je viens avec l’un de mes parents. 

 

Je suis à mon rendez-vous : 

J’ai ma demande : 

 

• que j’ai remplie sur le site ants.gouv.fr 

ou 
• je peux remplir ma demande à la mairie 

 
Je dois apporter les documents : 

• Ma carte d’identité ou mon passeport 

• Un timbre fiscal pour un passeport : 

 

o Si j’ai plus de 18 ans 

▪ Le timbre fiscal coûte 86 € 

 

o Si j’ai entre 15 ans et 17 ans 

▪ Le timbre fiscal coûte 42 € 

 

o Si j’ai moins de 15 ans 
▪ Le timbre fiscal coûte 17 €   

 

• Ma photo d’identité de moins de 6 mois. 
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Attention : 

 

Je dois faire comme sur la photo :  

o Mon visage est bien visible 

o Je ne porte pas mes lunettes 

o Mes oreilles sont visibles 

o Mon cou est bien visible 

o Ma bouche est fermée 

o Je ne souris pas 

o Je ne porte pas de bijou 

o Je ne mets rien dans mes cheveux 

 

• Mon justificatif de domicile de moins d’1 an : 

Par exemple :  

o Facture de téléphone 

 

o Facture d’électricité 

 

o Facture de gaz... 
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Ma carte ou mon passeport est fait : 

Je reçois un SMS pour venir chercher ma carte d’identité 

ou mon passeport à la mairie 

 

 

Attention : 

• J’ai entre 12 ans et 18 ans : 

o Je viens avec l’un de mes parents  

 

• Je dois donner mon ancienne carte d’identité  

ou mon ancien passeport 

 

• J’ai 3 mois pour venir chercher ma carte d’identité  

ou mon passeport : 

o Si je ne viens pas : ils seront détruits 
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Ce document est écrit en FALC 

FALC veut dire Facile A Lire et à Comprendre. 

Le FALC aide à mieux comprendre les informations. 

 

J’apporte des documents en + si : 
 

J’ai - de 18 ans 

• Mon parent vient avec sa carte d’identité ou son passeport 

Mes parents sont séparés, j’apporte 

• Le jugement de divorce 

• La convention de séparation 

• L’autorisation du 2e parent avec la photocopie  

de sa carte d’identité ou de son passeport 

Je vis la moitié du temps avec un parent  

et l’autre moitié avec l’autre parent, j’apporte 

• Un justificatif de domicile des 2 parents  

 

J’ai perdu ma carte d’identité ou mon passeport 

ou ma carte d’identité ou mon passeport a été volé 

• J’apporte la déclaration de perte ou de vol que j’ai faite à la police 

• Ou je remplis une déclaration de perte à la mairie 

• Si j’ai une copie de ma carte d’identité  

ou de mon passeport, je l’apporte 

• J’apporte un timbre fiscal de 25 € pour la carte d’identité 
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Je n’ai pas de justificatif de domicile à mon nom 

La personne chez qui je vis doit me donner : 

• Un justificatif de domicile à son nom 

• Une photocopie de sa carte d’identité ou de son passeport 

• Une lettre signée où il écrit que je vis chez lui 

 

Je veux un nom d’usage  

Le nom d’usage : c’est un nom que l’on peut ajouter  

à son nom de naissance. 

Par exemple : 

je peux utiliser le nom de ma femme ou de mon mari ou les 2 

• J’apporte mon acte de naissance de - de 3 mois 

• Si je suis divorcé, j’apporte le jugement de divorce 

• Si mon partenaire est mort, j’apporte son acte de décès 

 

Je suis sous tutelle ou curatelle 

Tutelle ou curatelle : un juge a choisi une personne  

pour m’aider dans ma vie 

• J’apporte le jugement de tutelle ou curatelle 

• Mon tuteur vient avec moi à la mairie 

• Mon tuteur apporte sa carte d’identité ou son passeport 

 

Je suis naturalisé 

Naturalisé veut dire que je suis devenu français. 

• J’attends 1 mois avant de prendre rendez-vous 

• J’apporte mon passeport étranger ou ma carte de séjour 

 

Je dois avoir un deuxième passeport  

• J’apporte un courrier de mon employeur 


